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Validé par l’ensemble de la CDA par voie électronique le 19 décembre 2024. 

Présents : M. Patrick GUAGLIARDI, Mme Elodie LOPES, M. Jérémy STINAT,  
M. Claude CHEVALIER, M. Loïc BARROUILLET, M. Antoine LASSALLE,  
M. Laurent DUVIGNEAU, Mme Marion MUÑOZ. 

Excusés : M. Stéphane POURGATON, M. Ludovic ESCALLE, M. Louis LEITE. 

Début de séance à 18h30. 

L’ensemble des membres de la CDA adresse ses condoléances à M. Yoan FERREIRA suite au 
décès de sa maman. 

M. Arnaud DANIEL transmet à la CDA son rapport après avoir officié en tant qu’arbitre assistant sur 
la rencontre de Départemental 1 ayant opposé Peyrehorade à Lacajunte le 10 novembre 2024 et 
suite aux incidents survenus à l’issue du match. Il sera prochainement convoqué et auditionné par la 
CDA afin d’avoir des éclaircissements sur les faits évoqués. 

M. Eric LASSEPT fait remonter à la CDA une problématique suite à l’observation de  
M. Benjamin DAWOD qu’il a effectué sur un match de Départemental 3. Ce dernier, non réceptif au 
débriefing d’après-match de son observateur et au vu des propos tenus, fera l’objet d’un rappel à 
l’ordre sur son devoir de réserve en tant qu’arbitre officiel. 

M. Frédéric MÉNINGAND transmet à la CDA, suite à un accompagnement, ses observations et son 
inquiétude sur la santé physique d’un arbitre stagiaire qui officiait pour la première fois au centre sur 
une rencontre départementale jeune. La CDA prend note de ses remarques et pousse le dossier au 
médecin du District pour étude. 

En parallèle et concernant ce même stagiaire, son club, le St Paul Sport fait part de la volonté de 
son arbitre de devenir arbitre assistant spécifique et arbitre FUTSAL. La CDA ne valide pas cette 
demande. 

La CRA demande à la CDA de lui communiquer les noms de jeunes arbitres départementaux (JAD) 
prometteurs pour un stage prévu dans le cadre d’une potentielle passerelle JAD > JAR. La CDA 
transmettra les noms de 5 jeunes, après accord de ces derniers. 

M. Quentin MARQUET informe la CDA de sa disponibilité pour couvrir des matchs de Départemental 
3 et 4 en tant qu’arbitre central si besoin et lorsqu’il n’est pas désigné par la Ligue. L’intéressé étant 
spécifique arbitre assistant Ligue, la CDA ne donne pas suite à sa demande. 
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Dans le cadre d’incidents survenus entre officiels lors d’un match de FUTSAL à Hinx qui ont été 
rapportés à la CDA et en l’absence de rapports complémentaires des trois officiels concernés et ce, 
malgré la demande de la CDA, M. Karim AISSANI, M. Soufiane HAYAT et M. Rémy PLANQUE 
sont convoqués ce jour afin d’obtenir des éclaircissements sur la situation. 

À 19h20, les intéressés susmentionnés pénètrent dans la salle. La parole est donnée à chacun 
d’entre eux à tour de rôle. Après avoir exposé leur version des faits et répondu aux questions de la 
CDA, cette dernière met fin à l’audition et les trois protagonistes quittent la salle à 20h00. 

Au ressort de cette audition, les concernés feront l’objet d’un rappel à l’ordre sur leur devoir de 
réserve, l’attitude irréprochable qu’ils se doivent d’avoir en tant qu’arbitres officiels et représentants 
du district, ainsi que sur les obligations administratives qui leur incombent. 

Dans le cadre de la passerelle JAR > arbitre R3, M. Lauric DANTHEZ a été observé une première 
fois en Séniors Départemental 1 par M. Antoine LASSALLE et une seconde fois dans cette même 
catégorie par M. Louis LEITE. La CDA valide son niveau en Départemental 1. Il devra maintenant 
être observé sur un match de Régional 3 par la CRA. 

M. Zakaryae EL KHIDRI a été observé une première fois en Séniors Départemental 1 par  
M. Antoine LASSALLE. Il sera observé une seconde fois dans cette même catégorie puis en 
Régional 3 si sa deuxième observation en Départemental 1 est validée. 

12 nouveaux arbitres ont été formés lors de la première FIA qui s’est déroulée à Soustons  
du 11 au 13 octobre 2024. 

Sur ces 12 arbitres formés, 7 ont réussi l’examen théorique à Tartas le 27 octobre 2024 ; 3 autres ont 
été reçus après un premier rattrapage le 3 novembre 2024. Les 2 derniers arbitres formés étant 
indisponibles à cette date-là, ils prendront part à une seconde session de rattrapage qui se tiendra à 
Tartas le 22 novembre 2024 à 18h00. 

Suite à la mise en place du nouveau barème ces dernières années, une mise à jour des pourcentages 
des points était nécessaire. Après avoir travaillé sur ce barème, une modification est proposée par 
M. Jérémy STINAT et M. Claude CHEVALIER. 

Après validation de la nouvelle grille par l’ensemble de la CDA, M. Claude CHEVALIER et  
M. Antoine LASSALLE sont désignés pour gérer les observations des arbitres pour la  
saison 2024-2025. 

 

Point jeunes arbitres 

FIA 

Observations et grille d’observation 
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À l’issue de la dernière session de rattrapage qui s’est tenue à Tartas le 11 octobre 2024,  
M. Stéphane PEREIRA n’ayant pas validé le test physique, est rétrogradé au niveau  
Départemental 3. Aucun repêchage n’est effectué pour palier à cette rétrogradation. 

M. Thomas KLEIN ne s’étant présenté à aucune des différentes sessions proposées et n’ayant fourni 
aucun justificatif d’absence, la CDA propose, conformément aux directives transmises en début de 
saison, une remise à disposition de l’arbitre auprès de son club et transmet le dossier au conseil 
d’administration. 

L’ordre du jour étant terminé, après un tour de table, la présidente décide de clôturer la réunion. 

Fin de séance à 21h30. 

 

La Présidente 

 

La Secrétaire de séance 

Élodie LOPES Marion MUÑOZ 

 

Point test physique des arbitres 


